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dant à être mis de côté et annullés dans les termes fupérieurs, ainfi qu'il eft ci defus
natué à l'égard des Aaes de Tutelle et Curatelle.

XX. Et qu'il foit. de plus flatué par la même autorité, qu'autant d'une Ordonnance
paffée dans la vingt cinquieme Année du Règne de Sa MajeA4, intitulée, " Ordonnanee
" qui regle les fermes de procéder dans les Cours de Judicature, t qui établit les proctè par
" Jur és dans les ofaires de Commerce et d'injures terfjnnelles qui doivent étre compenfées çn

dommages," qui fe trouve changé et altéré par le préfent Aae, fera confidéré abrogé,
comme il eft par le préfent abrogé.
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AcTE qui amende un Article de l'Ordonnance Civile avec fes
telle qu'elle a été communément reçûe dans cette Province,
le dégré de Parenté quant aux témoins en matieie Civile,

dérogations,
et qui regle

(8me Avril, i8o.)

U que par l'A rticle onzieme du Titre vingt-deuxiecme (des Enqéetes) de l'Ordon-
nance Civile avec fes dérogations, telle qu'elle a été communément reçue dans

cette Province, les parens et alliés des parties. jufqu'aux enfans des Coulins iffus de
Germain inclufivement, ne peuvent être témoins en matiere Civile pour dépofer en
leur faveur ou contre eux ; et vu auffi que les alliances entre les familles de la plus
grande partie des Paroiflfs tn cette Province, font que plufieurs perfonnes re peuvent
avoir de témoins pour les preuves qu'elles ont à faire dans les Cours de Jullice en matiere
Civile, ce à quoi il eft néctifaire de remidier ; qu'il foit donc fûatué per la Tiès
Excelk nte Majeflé du Roi, par et de l'avis et con fentement du Confeil Légifatif et de
l'Affemblée de la Province du Bas.Canada, conflitués et affemblés en vertu et fous l'au.
torité d'un Ade paffé dans le Parlement de la Grande Bretagne, intitulé "l d&¶e qui ra.

pelle cèrtaines parues d'un Ade'îajé dans la quator zeme an.é du Rè ne de Sapréfente Majeéê
| intitulé I Aile qui pourvoit plus eficacenment pour le Gouvernement de la Provinsce de Qué.

bee dans l'Amérique Septentrionale, et qui pouivout pies, amplement pour le Gouverremn de
' la dite Pe ovince" et il eR par le préf nt 'iatué par l'autorité (ufdite, que depuis et
apiès la paffation .du préfent Ade,, les parens. et-alliés des .parties en dégrés plus éloi.
gnés que les CouGns Germains exclufivement, pourront êtr. témoins en matiere Ci.
vile pour dépofer en leur faveur ou contre eux, nonobliant le dit Article onzimne du
Titre vingt-deuxiere des Enqzi&es de la dite Ordonnance, auquel il eIL expreffément
dérogé par le préfcnt Aae, quant à ce qui regarde le dégé de Parenté feulement,
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